
 

MAIRIE DE 

CHAUMONTEL  
(Val  d ’Oise)  

 

 

 

 

DATE DE 

CONVOCATION 

 

Le 2 juil let  2016 

 

 

 

 

 

OBJET  :  

 

AUTORISATION DE 

SIGNATURE D’UN 

CONTRAT DE 

RESERVATION EN 

VEFA POUR 

L’AMENAGEMENT DE 

LOCAUX 

COMMERCIAUX 

 

 

 

 

 

 

Nombre de Conseil lers en  

 

   Exercice :    23 

 

   Présents :   12 

 

   Votants  :   16 

 

 
Le  Mai r e  c er t i f i e  a v oi r  fa i t  

a f f i ch e r  au jou rd ’h u i ,  à  la  p or t e  d e  

la  Ma i r i e ,  l e  c omp t e  r en d u  d e  la  
d é l i b éra t i on  c i -con t r e  e t  q u ’ i l  n ’a  

é t é  fa i t  au cu n e ob s e rva t i on .  

 

Fait  à CHAUMONTEL,  

Le 11 juil let  2016 

 

Le Maire,  

Sylvain SARAGOSA 

 

 

 

 

 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  

DU CONSEIL MUNICIPAL  

____________  

 

N° 2016/105 

 
 

L’an deux mille seize, le sept juil let ,  à vingt heures, le Conseil 

Municipal ,  légalement convoqué, s’est  réuni à la Mairie,  en séance 

publique, sous la présidence de Monsieur Sylvain SARAGOSA, 

Maire.  

 

PRESENTS : Monsieur Sylvain SARAGOSA, Monsieur Georges 

SCHMITT, Madame Florence GABRY, Madame Isabelle PARENT, 

Monsieur Christophe VIGIER, Monsieur Jacques GAUBOUR, 

Monsieur Olivier POIGNON, Monsieur Fabrice HUYLE BROECK, 

Madame Katya SCHMITT, Madame Corinne TANGE, Monsieur Karim 

KENTACHE, Monsieur Eric CASSERON  

 

PROCURATIONS: Monsieur Patrice BRONSART pouvoir à Madame 

Isabelle PARENT, Madame Evelyne POIGNON pouvoir à Monsieur 

Karim KENTACHE, Madame Aude POIREE pouvoir à  Madame 

Florence GABRY, Madame Betty HUYLEBROECK pouvoir à 

Monsieur Fabrice HUYLEBROECK 

 

EXCUSÉ(S) :  Madame Betty HANAUER-BEASLAY, Monsieur 

Jacques LABARRE, Madame Martine GHENASSIA, Madame 

Véronique PETIT 

 

ABSENT(S) :  Monsieur Nuno CARNEIRO DIAS, Madame Jeanne 

FROIDUROT, Monsieur André LEFEVRE  

 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur Christophe VIGIER 

 

 

∞∞∞∞∞∞∞ 

 
 

Le Consei l  municipal  ;  

Sur  proposi t ion du Maire,  

 

Vu  le  Code Généra l  des Collect ivi tés Terr i to r iales et  no tamment l ’ar t icle  

L.2241 -1,  

Vu  l ’avis de  France  Domaine en da te du 27  juin  2016,   

Vu  la  dél ibéra t ion du Conse il  Munic ipa l  in tervenue ce jour  préalab lement  

aux présentes,  ayant  autor isé la  vente par  la  Commune du terra in cadastré  

sec tion AH numéros 65,  210 et  212  

 

Entendu  l ’exposé de  Monsieur  le  Ma ire  duquel  i l  résul te  :  

 

1°)  Que la  Commune de Chaumonte l ,  au t i t re  du développement économique  

loca l ,  entend profi ter  de la  présence de la  Route Départementale  316 

Paris /Chanti l ly  qui  t raverse le  terr i to ire  communal du nord au sud ;  une  

es t imat ion des ser vices de la  d irec t ion des routes du Consei l  Départemental  

du Val d ’Oise appréc ie ainsi  à  plus de 24 000 passages de véhicules 

terres tres par  jour  ;  la  Commune entend par  conséquent pouvoir  promouvoir  

et  développer  le  t i ssu  économique e t  commerc ial  alors qu e celui -c i  demeure  

fragile  e t  l imi té .  

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2°)  Qu’en vue de procéder  à  la  cess ion du terrain  cadastré  sec tion AH 

numéros 65 ,  210 e t  212,  la  Commune a organisé  une consul tat ion,  ayant  fa i t  

l ’objet  d ’une publ ica t ion dans le  Moniteur  des Travaux Publics entre  le  18 

avr i l  2015 e t  le  18 mai 2015,  af in d ’obtenir  des o ffres d ’acquisi t ion du 

terra in accompagnées de la  proposi t ion de réal isat ion d’un projet  de 

construct ion co mpat ible  avec les objec t i fs  urbanis t iques de la  Commune.  

 

3°)  Qu’en réponse à  cet te  consultat ion,  la  Commune a reçu t rois  

proposi t ions qui  ont  é té  étud iées e t  qu’au f inal  la  proposit ion formulée par  

les soc ié tés Groupe Fl int  Immobil ier  et  Quar tz  consistant  en une offre  

d’acquisi t ion du terrain  en vue  de la  réa l i sa t ion d’un projet  immobil ier  à  

usage d’hab itat ion col lect ive et  des commerces en pied d’immeuble e t  la  

possib il i té  pour  la  commune d’acquérir  en l ’é tat  futur  d ’achèvement  les 

locaux commerciaux bruts de bé ton a été  re tenue .  

 

4°)  Que dans le  cadre de la  proposit ion formulée par  les soc iétés Groupe 

Fl int  Immobi l ier  et  Quartz ,  la  Commune a la  possib il i té  d ’acquérir  en l ’éta t  

futur  d ’achèvement,  moyennant le  pr ix de 1 .100.000,00 euros hors taxe qui  

sera majoré de la  TVA au taux  en vigueur ,  les locaux commerc iaux si tués 

au rez -de-chaussée du projet  immobi l ier ,  représentant  une sur face de 1 .000 

m² environ,  bruts de béton,  les travaux d’aménagement é tant  à  la  charge  des  

futurs  preneurs.  

 

5°)  Que ce tte  opérat ion const i tue une opport uni té  pour  la  Commune de 

pouvoir  d isposer  d e  locaux commerc iaux pouvant  ê tre  loués  à  des  preneurs  

en vue de développer  le  t i ssu écono mique et  commercial  local .  

 

6°)  Qu’un projet  de contrat  de réserva tion (c i -joint)  a  é té  préparé e t  es t  en 

cours de final isa t ion avec les soc ié tés Groupe Fl int  Immobi l ier  et  Quartz .  

 

Après en avoir  dél ibéré  ;  

A l ’unanimi té  :  

 

AUTORISE  l ’acquis i t ion,  dans le  cadre  d ’une  vente d ’ immeuble à  

construire  en rez -de-chaussée ,  du programme immobi l ier  devant  être  

réal isé par  les soc ié té s Groupe Fl int  Immobil ier  e t  Quartz  (ou leur  

subst i tué)  sur  le  te rrain cadastré  sect ion AH numéro 65,  AH numéro 210 et  

AH numéro 212,  des locaux co mmerc iaux bruts de béton,  fluides en a t tente 

et  vi t r ines courantes posées ( les travaux d’aména gement étant  à  la  charge 

des  futurs p reneurs) ,  représentant  une surface  d’environ 1.000  m²,  

moyennant le  pr ix hors taxe de 1 .100.000,00 euros,  lequel  sera majoré de la  

TVA au taux en vigueur  (soi t  sur  la  base du taux ac tue l  de 20 %, un pr ix  

TTC de 1.320.000 ,00 euros) .  

 

DECIDE  que le  pr ix de vente sera payable à  terme se lon l ’échéancier  

suivant  :  

 

o  95 % à  la  l ivraison des  locaux à la  Commune,  

o  3 % à  la  levée des réserves,  

o  2 % à  la  just i fica t ion de  la  non opposit ion à la  conformi té de 

l ’ensemble immobi l ier  par  rappor t  au permis de construire  obtenu.  

 

 

Fai t  e t  dél ibéré en séance,  les jour ,  mois e t  an susdi ts  et  ont ,  les  membres  

présents,  signé après  le c ture fa i te .  

 

 Le Maire ,  


		support@docapost-fast.fr
	2016-07-13T21:06:03+0200
	Sylvain SARAGOSA
	Signe grace au Parapheur Electronique Docapost Fast




